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NAMUR-EUROPE-WALLONIE asbl 
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTRONIQUE  
DU 2 AVRIL 2021 

 
 

La réunion s’est déroulée de manière électronique via une visio conférence à la suite des mesures 

prises liées au Covid-19. 

 

Un système anonymisé de vote est utilisé via la plateforme Zoom.   

 

1. Approbation du procès-verbal du 18 décembre 2020 

 

Le procès-verbal était joint à la convocation. 

 

 

A l’unanimité moins 3 absentions, 

 

APPROUVE le procès-verbal du 18 décembre 2020. 

 

 

2. Rapport d’activités 2020 

 

Le rapport d’activités de l’exercice 2020 a été transmis aux membres. 

 

Celui-ci est présenté par le Directeur exécutif. 

 

 

A l’unanimité, 

 

APPROUVE le rapport d’activités 2020. 

 
 

3.1. Finances : rapport de gestion 2020 

 

Le document a été adressé avec la convocation. 

 

 

   RAPPORT DE GESTION           
  Madame, Monsieur,              
  Nous avons l'honneur de vous soumettre par la présente notre rapport sur la gestion exercée 
au cours de l'exercice social clôturé le 31 décembre 2020                    
1. DES COMPTES ANNUELS             
 L 'exercice social se clôture par un bénéfice de 1058,43 euros.   
 Nous décidons d'arrêter les comptes annuels dans les formes suivantes.   
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 Du bilan              

 ACTIF   31-12-20 31-12-19  
          
 Actifs immobilisés   8.258,36 11.639,53  
 Actifs circulants   364.009,77 266.882,91  
          

 PASSIF        
          
 Capitaux propres   22.540,65 21.482,22  
 Provision pour risques et charges  309.472,34 219.472,34  
 Dettes   40.255,14 37.567,88          
 Résumé des règles d'évaluation :     
 Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur valeur d'acquisition y compris les frais  

 accessoires.       
 Les marchandises sont évaluées à leur coût d'acquisition.   
 Les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale.   
 Les valeurs disponibles sont reprises à leur valeur nominale.   
 Le capital apparaît au bilan à sa valeur nominale.    
 Les dettes sont reprises à leur valeur nominale.            
 Du compte de résultats              

 CHARGES   31-12-20 31-12-19  
          
 Achats marchandises   105.068,38 258.113,71  
 Biens et services divers   153.867,39 45.755,26  
 Frais de personnel   327.380,35 318.446,95  

 Dotation aux amortissements  4.880,17 5.842,74  
 Réductions de valeur actées s/créances commerciales 0,00 0,00  
 Provision    249.000,00 0,00  
 Reprise de provision   -159.000,00 -1.080,00  
 Autres charges d'exploitation  437,45 5.186,48  
 Charges financières   220,61 0,01  
 Charges exceptionnelles   0,00 0,00  
 Impôts   428,89 557,12  
 Transfert aux réserves immunisées  0,00 0,00  

          
 Total des charges   682.283,24 632.822,27                  

 PRODUITS   31-12-20 31-12-19  
          
 Chiffre d'affaires   37.200,00 40.625,00  
 Produits divers d'exploitation  645.945,18 540.140,49  
 Produits financiers    196,49 111,54  
 Produits exceptionnels   0,00 13.250,00  
 Impôts   0,00 0,00  
 Prélèvement sur les impôts différés  0,00 0,00  

          
 Total des produits   683.341,67 594.127,03  
          
          
 RESULTAT DE L'EXERCICE  1.058,43 -38.695,24  
          
 CASH FLOW   5.938,60 -32.852,50                  
2. EVENEMENTS SURVENUS DURANT L'EXERCICE - EVOLUTION DES AFFAIRES          
 1. L'année 2020 fût marquée par la crise du COVID19. Cette crise sanitaire, sans précédent,  
  a entrainé un premier confinement complet en mars et avril ainsi qu'un deuxième confinement 

  partiel à partir du mois d'octobre.     
  Celui-ci est toujours en cours en ce début d'année 2021.   
  Avec la vaccination qui vient de commencer au mois de janvier, nous pouvons espérer, tout doucement, 

  sortir de cette crise.              
 2. Suite aux remarques de Messieurs Forain et Fraipont concernant les comptes de 2019 et notamment 

  la provision pour passif social, nous avons opté pour une reprise totale de celle-ci ainsi que de la  

  provision pour frais de fonctionnement.    
  La reprise de ces deux provisions s'élève respectivement à 146.000,00 € et 13.000,00 €.          
 3. En lieu et place de ces provisions et afin d'avoir une meilleure lisibilité des comptes, nous avons 

  comptabilisé deux nouvelles provisions, à savoir :    
  Une provision Missions déléguées pour 168.000,00 €;    
  Une provision marketing territorial pour 84.000,00 €.    
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  Ces provisions seront utilisées en fonction des différents projets confiés à l'A.S.B.L.  
  En fonction du résultat comptable, nous prévoyons également de provisionner 2/3 du résultat en  

  "provision Missions déléguées" et 1/3 en "provision marketing territorial".           

 4. Suite à l'accident du 17/01/2018 dont a été victime un membre du personnel, un dossier a été déposé  

  auprès de l'assureur VIVIUM en vue de récupérer les frais supportés par l'A.S.B.L.  Le montant 

  réclamé auprès de l'assureur VIVIUM s'élève à 9.263,17 €.   
  A noter qu'un montant de 3.200,00 € a déjà été comptabilisé en produits à recevoir au 31/12/2018. 

  Par prudence, ce montant n'a pas été modifié au 31/12/2020 dans l'attente de la clôture de ce 

  dossier courant de cette année 2021.            
 5. Nous pouvons constater que les postes de charges augmentent mais cela est dû uniquement  

  à la comptabilisation en charges du loyer et du personnel mis à disposition de l'A.S.B.L.  
  Les montants s'élèvent respectivement à 49.000,00 € et 68.291,91 €, soit un total de 117.291,91 €. 

  Ces montants sont compensés par deux subsides Ville de Namur.   
  Si nous ne tenons pas compte de ces deux postes, les charges 2020 sont en diminution de 5.976,25 €. 
        
    2020 2019 Différence %age 
        
  Services en biens divers 153.867,39 45.865,90 108.001,49 235,47% 

  Rémunérations, charges sociales 327.380,35 318.446,95 8.933,40 2,81% 

  Dotation aux amortissements 4.880,17 5.842,74 -962,57 -16,47% 

  Autres charges d'exploitation 437,45 5.186,48 -4.749,03 -91,57% 

  Charges financières  220,61 0,01 220,60  
  Impôts  428,89 557,12 -128,23 -23,02% 
                
  Total  487.214,86 375.899,20 111.315,66 29,61% 
                
3. EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 2020 :          
 Comme indiqué dans le point précédent, nous sommes toujours dans un semi-confinement dû à cette crise 

 sanitaire.      
 Néanmoins, la vaccination permet d'être optimiste et d'espérer une sortie de crise d'ici l'été.                  
4. REPARTITION DU RESULTAT             
 Compte tenu de ce qui précède, nous vous proposons de répartir le résultat comme suit :          
  Bénéfice de l'exercice à affecter  1.058,43   
  Résultat reporté de l'exercice précédent 21.482,22                   
  AFFECTATION :              
  Bénéfice à reporter   22.540,65           
     Le 15 février 2021.           
     Bruno WILMART   
     Expert-comptable   

 

 

A l’unanimité, 

 

ADOPTE le rapport de gestion. 

 

 

3.2. Finances : approbation du compte débutant le 1er janvier 2020 et se terminant le 

31 décembre 2020 

 

Vu le compte établi par le bureau comptable Figestco Nord ScPRL ScPRL et arrêté par le Conseil 

d’administration du 26 février 2021 ; 

 

Vu le rapport de gestion présenté ; 

 

 

A l’unanimité, 

 

APPROUVE le compte et bilan de l’exercice débutant le 1er janvier 2020 et se clôturant le 31 

décembre 2020. 
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3.3. Finances : décharge aux administrateurs pour la gestion de l’exercice débutant le 

1er janvier 2020 et se terminant le 31 décembre 2020 

 

 

A l’unanimité, 

 

DONNE décharge aux administrateurs pour l'exercice écoulé. 

 

3.4. Finances : rapport de rémunération 2020 

 

Suivant les dispositions légales, le document doit être présenté lors de l’Assemblée générale. 

 

Vu le document présenté en séance et préalablement adressé aux membres. 

 

 

A l’unanimité moins 5 absentions, 

 

VALIDE le rapport de rémunération 2020. 

 

 

4.1. Renouvellement partiel du Conseil d’administration : nomination cfr article 21bis 

des statuts – représentant du Ministre-Président du Gouvernement wallon 

 

Par lettre du 15 mars dernier, le Ministre-Président wallon nous a fait part de la désignation de 

M. Jacques Vandenbroucke pour le représenter au sein du Conseil d’administration. 

 

 

A l’unanimité, 

 

NOMME M. Jacques Vandenbroucke en tant que représentant du Ministre-Président du 

Gouvernement wallon. 

 

 

4.2.1. Renouvellement partiel du Conseil d’administration : élection cfr article 21ter 

des statuts – représentants Entreprise 

 

L’Assemblée générale prend acte de la fin de mandat de : 

➢ Mme Delphine FRENNET 

➢ M. Patrick JOLY 

➢ Mme Marie-Laurence LEVAQUE 

 

Candidatures reçues sont : 

➢ M. Yves LECOCQ – ING 

➢ Mme Aurélie MARICHAL – UCM 

➢ M. Jean-Christophe WEICKER – Voyages Copine 

➢ M. Daniel PIGNEUR - UCM 
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A l’unanimité, 

 

ELIT en qualité administrateurs, catégorie Entreprise : 

 

➢ M. Yves LECOCQ – ING 

➢ Mme Aurélie MARICHAL – UCM 

➢ M. Jean-Christophe WEICKER – Voyages Copine 

➢ M. Daniel PIGNEUR - UCM 

 

 

4.2.2. Renouvellement partiel du Conseil d’administration : élection cfr article 21ter 

des statuts – représentants Association 

 

L’Assemblée générale prend acte de la fin de mandat de : 

➢ M. Jean-Luc MAQUET 

 

Candidatures reçues sont : 

➢ Mme Anne-Catherine JEULIN - JOB’IN 

➢ Mme Sylvie ANDRE – Namur CentreVille 

 

 

A l’unanimité, 

 

ELIT en qualité administrateurs, catégorie Association : 

 

➢ Mme Anne-Catherine JEULIN - JOB’IN 

➢ Mme Sylvie ANDRE – Namur CentreVille 

 

 

4.2.3. Renouvellement partiel du Conseil d’administration : élection cfr article 21ter 

des statuts – représentants Communes (autres que Namur) 

 

Candidatures reçues sont : 

➢ M. José PAULET (commune de Gesves) 

➢ M. Maxime SOMVILLE (commune de Fernelmont) 

 

 

A l’unanimité, 

 

ELIT en qualité administrateurs, catégorie Communes (autres que Namur) : 

 

➢ M. José PAULET (commune de Gesves) 

➢ M. Maxime SOMVILLE (commune de Fernelmont) 

 

 

4.2.4. Renouvellement partiel du Conseil d’administration : élection cfr article 21ter 

des statuts – représentants Enseignement 

 

L’Assemblée générale prend acte de la fin de mandat de : 

➢ M. Guido JARDON 

➢ M. Guy DEFURNAUX 

 

Candidature reçue est : 

➢ M. Olaf MERTENS – Institut de la Providence de Champion 
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A l’unanimité, 

 

ELIT en qualité administrateur, catégorie Enseignement M. Olaf MERTENS – Institut de la 

Providence de Champion 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

 

 

 

 

 

Frédéric LALOUX 

Secrétaire 

Maxime PREVOT 

Président 

 


























































